
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 
 

DEMANDE D'AUTORISATION DE DESTRUCTION A TIR DU SANGLIER, 
DU RENARD ET DU LAPIN DE GARENNE 

 
Campagne cynégétique 2011/12  

 
 
 
A REMPLIR AVEC ATTENTION, TOUTES LES MENTIONS ETANT OBLIGATOIRES 
 
Je soussigné(e)  NOM : Prénom : 
Représentant la SOCIETE de chasse de :  d’une surface de        ha dont        bois 
Sise sur la commune de : 
Demeurant              Rue : 
Code Postal : Localité : 
Téléphone : Fax : 
 
 
Agissant en QUALITE de (1) : �  Propriétaire      �  Possesseur      �  Fermier 
  ou  �  délégué du Propriétaire  
   
 
 
Sollicite l'autorisation de détruire, durant la campagne cynégétique 2011/12 , la ou les espèce(s) désignée(s) ci-
dessous (1) : 
 
 �  Lapin de garenne (pour les périodes du 15 août au 24 septembre 2011 et du 1er au 31 mars 2012) 
 
 �  Sanglier �  en battue    et ou    �  à l’approche ou à l’affût  (période du 1er au 31 mars 2012) 
 
 �  Renard (période du 1er au 31 mars 2012) 
 
 
 

Fait à                                                      Le 
Signature 

 
 
 
 
(1) Cocher la ou les cases de votre choix 
 

VISA DU MAIRE 
de la commune de situation principale du territoire 

objet de la demande 
 
Le pétitionnaire  a QUALITE (1) 
 n'a pas QUALITE (1) 
 
pour solliciter la présente autorisation. 
 
 
Fait à                                le 
(Cachet et signature) 
 

Transmettre cet imprimé après l’avoir complété 
à la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS 

Chemin de la Queue de la Pelle 
10440 LA RIVIERE DE CORPS 

AVIS DU PRESIDENT 
DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 

DES CHASSEURS DE L’AUBE 
 
 

FAVORABLE                           DEFAVORABLE (1) 
 

Si avis défavorable, motif du refus 
 
 
 
 
Fait à LA RIVIERE DE CORPS, le 
(Cachet et signature) 
 



 
 
 
 

EXTRAIT DE L’ARRETE PREFECTORAL DU 21 JUIN 2011 
 
 
 
Article 1 - La destruction à tir des espèces d'animaux classés nuisibles suivantes peut s'effectuer, pour la période allant du 1er juillet 
2011 au 30 juin 2012, pendant le temps, dans les lieux et selon les formalités figurant dans le tableau ci-après : 
 

ESPECES PERIODE AUTORISEE LIEUX FORMALITE MOTIVATION 
Sanglier Prévention des dégâts aux cultures 
Renard 

Du 1er mars 2012 
au 31 mars 2012 

Ensemble du 
département Autorisation 

Intérêt de la santé publique 

Lapin de Garenne 

du 15 août 2011 au jour 
précédant l’ouverture 

générale de la chasse et 
du 1er mars 2012 
au 31 mars 2012  

Ensemble du 
département Autorisation Prévention des dégâts aux cultures 

 
 
Article 2 - Le bénéficiaire de l’autorisation adresse en fin de saison, à la Fédération Départementale des Chasseurs, un bilan des 
destructions qu’il a opérées. 
 
 
Article 3 - 
 
4 - Destruction des sangliers 
La destruction des sangliers ne pourra être pratiquée qu’en battue ou à l’approche ou à l’affût et suivant les spécifications figurant dans 
l’autorisation. 
 
5 - Destruction des lapins de Garenne 
L’utilisation du furet pour le tir de destruction du lapin de garenne est autorisée conformément à l’article R 427-23 du Code de 
l’Environnement. 
 
 
Article 4 - Les destructions autorisées en application du présent arrêté ne pourront avoir lieu que de jour seulement. Les autorisations 
délivrées pour prévenir les dégâts aux cultures seront caduques de plein droit dès l’enlèvement des récoltes. 
Les animaux détruits ne pourront être transportés qu'au domicile de l'auteur de leur destruction ou de ses auxiliaires. Leur vente et leur 
mise en vente sont interdites. 
Le permis de chasser validé est obligatoire. 
 
 


